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et de l'autre eile s'approprie, au dötriment de ces memes particuliers, les bönöfices

resultant de l'accelöration des transports. II nous semble que cela n'est pas d'une

parfaite equitö et que si l'on voulait reviser les tarifs, il fallait göneraliser cette revision

de maniöre ä mieux repartir les avantages et les inconvenients de l'ötat actuel
des choses.

La Gazette de St-Gall publie une lettre d'un officier employö au bureau de recru-
rement pour Naples, etabli ä Feldkirch, dans le Vorarlberg. Le bureau paie uneprime
de 70 francs par homme. Les recrues sont admises avec ou sans papiers.

Le Conseil föderal a öcrit une seconde fois au Conseil d'Etat du canton de Vaud

pour l'inviter ä faire des presentations d'officiers subalternes ä l'etat-major federal.
Avis aux amateurs!

M. Muller, capitaine de carabiniers, de Sumiswald, est nomme contröleur de l'ate-
lier pour la transformation des fusils ä Zofingen. M. l'armurier Werdmuller, de

Zürich, a öte nommö aide-contröleur.

L'ecole federale d'instructeurs d'infanterie k Bäle s'est tenninee le 26 mars. 11 y
avait environ 150 officiers et sous-officiers. Quelques changements ont ete apportes

aux reglements, entr'autres dans le maniement d'armes (dans le portez-armes, le en

parade, la charge), changements necessites par la transformation du fusil de munition
au Systeme Prelat-Burnand. A part le mode sur lequel les frais de route ont ete

regles, les instructeurs se louent göneralement de cette ecole, et du tact avec lequel M.
le commandant colonel Letter et M. le lieutenant-colonel Wieland, instructeur-chef

federal, l'ont dirigee.

On lit dans le Nouvelliste vaudois les lignes suivantes, qui renferment une question
digne d'etre serieusement examinee :

« Nous apprenons qu'ä l'ecole d'instructeurs d'infanterie ä Bäle, qui, comme on le

sait, avait surtout pour but l'enseignement du tir, des essais comparatifs ont öte faits
entre le fusil de chasseurs et Ie fusil d'infanterie transformö au Systeme Prelat-Burnand.

Ces essais ont ete tout ä l'avantage de cette derniere arme, meme jusqu'ä la
distance de 800 pas. Ne serait-il pas encore ä temps d'examiner s'il ne conviendrait pas
d'appliquer au fusil de chasseurs un Systeme qui offre une supörioritö marquee möme

avccun grand calibre? Ne conviendrait-il pas d'examiner aussi la question de

l'augmentation du calibre du fusil de chasseurs Cette derniere question doit etre traitöe
lors de la reunion de la Sociötö militaire federale, mais cl'ici lä on risque de construire
un grand nombre de fusils de chasseurs au modele fedöral. L'alesage de ces fusils
serait chose facile et peu coüteuse. »>

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Berne. — Dans sa seance du 10 mars, le Grand Conseil de Berne a discute le

budget des depenses de la Direction des affaires militaires. Nous empruntons k la
Suisse le compte-rendu de cette deliberation oü s'est manifeste un regrettable esprit
de parcimonie,

A l'article des ecoles militaires föderales, la commission d'economie publique est
d'avis que le credit de 17,750 fr. fixe pour frais de rassemblement et de licenciement
peut ötre reduit ä 13,750 fr. La proposition a ötö combattue par la direction des af-
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faires militaires, qui pense que si l'instruction des troupes doit se faire convenablement

et que le canton de Berne desire se mettre ä la hauteur des autres Etats
conföderes sur ce point, ce credit emarge est necessaire. Le Grand Conseil a admis
toutefois ä une forte majorite la röduction proposee.

A l'article munitions, la commission proposait de reduire ä 8000 fr. le crödit de

10,000 fr. portö au budget; eile proposait en outre de reduire k 30,000 fr. le crödit
de 31,305 fr., ömarge pour la location des chevaux, tandis que M. le Directeur des

finances pensait que cette somme pourrait etre reduite ä 22,000 fr.
La Directum des affaires militaires estimait que 9000 fr. pourront suffire pour les

munitions, bien que cette annee les exercices devront se faire au moyen de charges ä

boulets et ä balles; eile adherait aussi ä la röduction proposee par la commission
d'öconomie publique. A la votation l'assemblöe fixe 9000 fr. pour les munitions et
22,000 pour la location de chevaux. — Le credit emarge pour le service de garnison
dans la capitale a öte adopte sans changement, ainsi que celui qui concerne
l'administration de l'arsenal. L'assemblee a adopte de plus une proposition prösentöe par
M. Sessler et tendant ä examiner si les ouvriers de l'arsenal de Berne ne peuvent
pas ötre astreints ä travailler pendant 12 heures au lieu de 8 1/2 dans les ateliers de

l'Etat, ainsi que cela se pratique dans les ateliers de la Confederation. Le credit re-
latif au corps de la gendarmerie, article de l'equipement, a ötö röduit de 28,957 fr. ä

26,957.

M. Revel demande s'il ne conviendrait pas d'allouer un crödit pour les frais de

transports qu'occasionnera la conversion des fusils au Systeme Prelat-Burnand, pour
qu'il ne soit pas necessaire de demander plus tard un credit supplementaire ä cet
effet. Le meme orateur avait dejä propose que l'article relatif aux munitions füt
reduit ä 8000 fr. par la raison de cette conversion qui s'opörera dans le courant de

l'annee.

M. le commandant Mühleihaler a proposö que le gouvernement prenne les mesures
nöcessaires pour que la landwehr soit convenablement armöe.

M. le president a fait observer ä cet orateur qu'une proposition sur ce point n'est

pas admissible du moment que le budget n'ömarge aucun credit pour cet objet.
M. Straub propose d'inviter le gouvernement ä promulguer un döcret tendant k ce

que les reglements qui existent au sujet des logements militaires soient strictement
observös, afin que les localites qui se trouvent sur les routes oü passent les troupes

pour se rendre ä l'instruction, ne supportent pas seules les frais de logements
militaires.

M. le Directeur des finances pense qu'une fois que le chemin de fer de Berne ä

Thoune sera exploite, les frais de logements militaires ne seront plus ä la Charge

des communes, et qu'il sera pris des arrangements ä ce sujet. — L'assemblee admet

la prise en consideration de la proposition de M. Straub; celle de M. Revel est ren-
voyöe au Conseil executif pour examiner k quel chiffre pourront s'elever les frais de

transport des fusils de Berne ä Zofingue.
Zürich. — Le 21 a eu lieu l'inspection du contingent de cavalerie, formant 5

compagnies. La troupe a manceuvre sous le commandement de son nouveau chef, le
lieutenant-colonel Scherer, et a-öte inspectöe par le colonel Benz.

Fribourg, 16 mars. (Corr. part.) — En lisant avec le plus grand interöt les details

sur les travaux de la Societe militaire d'instruction mutuelle de la Chaux-de-Fonds,

mentionnös dans le n° 6 de la Revue, je n'ai pu m'empecher de penser au contraste

penible que fait la röunion neuchäteloise avec la Sociötö militaire fribourgeoise, fon-
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dee l'annee derniöre par Pinitiative et sous la prösidence de M. Vonderweid, directeur

de la guerre.
Cette societe, dont on attendait quelques rösultats, n'a encore rien fait, ne s'est

jamais reunie, n'ayant pas öte convoquee. C'est tout comme si eile n'existait pas.
Je vous Signale le fait dans l'espoir qu'un petit rappel ne serait pas de trop pour

reveiller le president et par lui la societö.

II serait ä desirer que toutes les societes militaires cantonales constituöes adres»

sassent ä la fin de chaque annee aux deux journaux militaires suisses, un compte-
rendu de leurs travaux. Outre que ce serait instructif pour tous, cette publicite serait
de nature ä stimuler les societes qui fönt peu ou rien (comme celle de Fribourg), ä

en cröer dans les cantons oü il n'en existe pas encore, et ä encourager celles qui tra-
vaillent et comprennent l'importance de l'education militaire '.

Un dbonne, membre de la Societe militaire fribourgeoise.

Neuchätel.— A la date du 11 mars, M. le lieutenant-colonel federal Samuel

Bachofen, de Bäle, a ete nomme chef de l'instruction de l'infanterie neuchäteloise.

— D'aprös une publication de la Direction militaire et en execution d'une circulaire
du Conseil federal en date du 4 mars 1859, les hommes porteurs de fusils et appar-
tenant aux bat»aillons n°' 6 et 115, devront se prösenter au chef-lieu de leur district,
du 23 mars au 4 avril, pour y deposer leurs armes, lesquelles seront expediees ä Zo-
fingue (atelier central) pour y etre transformöes au Systeme Prelat-Burnand. Les
officiers de ces bataillons assisteront ä cette opöration.

Les fusils du bataillon n° 23 et de la compagnie de chasseurs dötachee, feront partie
d'une seconde livraison.

Extrait du tableau des Services et ecoles pour les troupes neuchäteloises pendant
l'annee 1859 (publiöpar le Departement militaire).

A. Artillerie.
Recrues. Ecole preparatoire de 8 jours ä Colombier (22 juin).
Ecole de 42 jours ä Biere (3 juillet).

B. Guides.
1° Recrues. Ecole pröparatoire de 8 jours ä Neuchätel (18 avril).
Ecole de 42 jours ä Biere (5 mai).
2° Detachement de guides. Cours de remonte de 10 jours k Biere (9 juin).
3° Comp. n° 6 (capitaine Sandoz). Rassemblement de troupes ä Aarberg.

C. Carabiniers.
1* Aspirants de 3me classe. Ecole de recrues de 28 jours ä Lucerne (9 avril), puis

cours special de 14 jours ä Lucerne (8 mai).
2° Recrues. Ecole pröparatoire de 10 jours ä Colombier (24 mai).
Ecole de 28 jours ä Biere (7 juillet).
3" Comp. n° 14 (capit. Tschantz). Exercices de tir durant 3 jours ä Colombier (18

juillet).
4° Comp, n" 64 (cap. Boret). Meme Service (21 juillet).
5° Comp. n° 17 (cap. Erbeau). Rassemblement de troupes ä Aarberg.

D. Infanterie.
1° Recrues (fusiliers). Ecole de 28 jours ä Colombier (14 mai).

1 Nous nous joignons complötement ä l'idöe de notre honorable correspondant, et
nous ouvrirons volontiere nos colonnes aux comptes-rendus dont il parle. — Red.
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(Idem. 2n"> dötachement). Meme ecole (11 juin).
(Chasseurs). Ecole de 35 jours ä Colombier (11 juin).

2° Bataillon n" 115 (command. Blaser). Cours de repetition ä Colombier: 12 jours

pour le cadre (3 juillet), 6 jours pour la troupe (5 aoüt).
3° Compagnie de chasseurs detachee. Meme service et en meme temps.
4° Bataillon n° 6 (command. Henriod). Möme service (17 et 23 aoüt), plus

rassemblement de troupes ä Aarberg.
5° Sapeurs. Cours special d'instruction, k

E. Landwehr. — 1° Carabiniers.

a) 2m° compagnie. Exercices locaux pendant 6 jours, dans les districts (1er septembre),

plus un jour de repetition ä Chaux-de-Fonds (8 sept.).
b) 3m" comp, (cadre). Cours de röpötition de 6 jours ä Colombier (9 sept.). —

(complete) exercices locaux dans les districts pendant 10 jours (19 sept.), plus un jour
de röpötition (29 sept.).

2° Infanterie.
a) 2me bataillon. Exercices locaux dans les districts, durant 6 jours (1er sept.), plus

un jour d'ecole de bataillon ä Chaux-de-Fonds (8 sept.).
b) 3"" bataillon (cadre). Cours de röpötition durant 6 jours, ä Colombier, avec les

soldats n'ayant fait encore aucun service (9 sept.) — (par compagnies), exercices

locaux dans les districts pendant 10 jours (19 sept.), plus un jour de röpötition (29 sept.)
S.

Geneve, 12 mars. (Corresp. part.) — Depuis ma derniere lettre (15 döcembre 1858)

Pactivitö de nos sociötes militaires n'a fait qu'augmenter, et je puis vous dire que nous
avons passö un hiver qui a fourni de nombreuses occasions de s'instruire aux officiers
dösireux de remplir les devoirs imposös par l'acceptation des öpaulettes.

Le comite de la nouvelle societö (section federale) a subi un renouvellement presque

complet. L'ancien president, M. le commandant Link, officier tres aimö et prineipal

fondateur de cette jeune societö, a donnö sa demission; il a ötö remplacö d'abord

par M. le gönöral Dufour, qui n'a pas aeeepte, vu son äge avance, et ensuite par M.

le lieutenant-colonel föderal Gautier, prösident actuel. Tout en regrettant sincere-

ment que M. Link, qui a öte trois ans prösident, soit sorti du comitö, nous ne pouvons
que nous feliciter de la nomination du colonel Gautier, qui temoigne ä la societe un

grand devouement et se fait un devoir de travailler avec energie ä sa prosperite ainsi

qu'aux moyens d'instruction qu'elle doit fournir ä nos officiers et aux amis du progres
militaire.

Outre les cours speciaux anuoncös et outre les assemblees gönerales administratives

(une fois par mois) apres lesquelles on traite toujours un sujet militaire, il s'est

organisö ce qu'on appelle des seances familieres. C'est M. le commandant Link qui a

eu cette excellente itlee. Ces seances familieres ont lieu regulierement tous les 15

jours, le lundi. On se rassemble dans la salle de restauration, oü un membre de la

societe, se servant d'une planche noire y etablie ä cet effet, traite un sujet qui a ete

choisi ou admis par le comite. Ses eollegues l'ecoutent en lümant leur cigarre ou en

prenant quelque rafraichissement, et l'on s'instruit ainsi sans gene et sans facon.

Quand l'orateur a termine son exposition, la discussion est ouverte; ses auditeurs lui
demandent des explieations plus precises ou expriment leur maniere particuliere de

voir. Des controverses plus ou moins soutenues et en tout cas instruetives s'engagent
et terminent la soiree en laissant ä chacun des Souvenirs agreables.

Jusqu'ä prösent nous avons goütö trois de ces seances familieres. Deux donnees par
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notre prösident, M. le lieutenant-colonel Gautier, sur les reconnaissances armeeg, et

une donnee par M. le major Diday (le peintre) sur les batailles de Ligny et de Wa-
terloo. Dans la prochaine söance se terminera ce dernier sujet. Un rapport sur les

fortifications de St-Maurice par M. le lieutenant-colonel Gautier, et un autre sur le
nouveau fusil de chasseur et d'infanterie par M. le capitaine federal van Berchem,
lui succederont et formeront des sujets intöressants.

Ces seances sont beaucoup plus frequentees que les cours reguliere; et cela se

comprend, elles sont plus attrayantes et surtout ne demandent pas, comme ceux-ci, un
attachement de 1'esprit aussi suivi, ce qui devient quelquefois une vraie ch»arge pour
des officiers qui, toute la journöe, ont vaque ä leurs occupations civiles.

Jeudi passe nous avons eu une assemblee generale, apres laquelle le gönöral
Dufour nous a entretenus des tetes de ponts et de leur defense. Notre bon general,
toujours actif quand il s'agit de propager l'instruction militaire, a expose avec sa clartö
et son eloquence habituelles, les idöes principales qui doivent guider la construction
des defenses de ponts, dont l'emploi joue un si grand röle dans I'histoire des guerres.
Le general a parle en particulier des ouvrages de ce genre construits en Suisse. II a

cite la töte de pont de Busingen, etablie sur la rive gauche du Rhin par l'archiduc
Charles; celle de Ditikon construite par les Francais lors de leur passage de la Linth
avant la bataille de Zürich; la töte de pont federale d'Aarberg construite en 1831;

celle de St-Maurice (double töte de pont), et enfin nos dernieres constructions en 1857

sur le Rhin, et surtout les ouvrages de Bäle. Trente mille hommes, soit 3 divisions,
etaient prets pour döfendre ceux-ci ä l'aide de 80 pieces de position. II a expliquö, entre

autres, le röle que sont appeles ä jouer l'infanterie et les carabiniers dans la defense

des ouvrages detaches d'une töte de pont.

Une nouvelle course militaire doit ötre organisee pour les premiöres semaines du
printemps.

L'ancienne societö, la societe militaire cantonale, a eu une Serie de seances trös
interessantes pendant le courant de cet hiver. Grandes manceuvres de lignes, par M.
le colonel Massö; manceuvres de divisions et de brigades, par M. le genöral Dufour ;

canons en acier et canons rayes, par M. le lieutenant-colonel föderal Borel, et ä la
derniöre seance de lundi passe, les traitös de 1815 et 1816 par rapport ä la neutralitö
d'une partie de la Savoie, par M. le general Dufour; tels sont les sujets qui ont ötö

developpes. J'essaierai de vous donner quelques indications plus circonstanciöes sur
cette derniere seance, d'un interöt tout special en ce moment.

Notre bien-aime chef nous a lu un rapport au Conseil föderal qui lui avait öte
demande en 1854, au moment de la guerre d'Orient. II y explique en detail les difförents

articles des traitös rediges par les puissances. L'article du traite de Paris du 20

novembre 1815 estle plus explicatif, il indique lalimite d'Ugine par Faverge etLöche-
raine et de lä vers le lac du Bourget et le Rhone. Cette ligne est neanmoins tres mal
definie, seulement par quelques grandes localites; et enfin on se demande ce que dö-

terminent les mots : lac du Bourget Est-ce par l'extrömite meridionale du lac en

atteignant le Rhone ä St-Genis, ou bien en longeant le lac du Bourget, ou en suivant
le Savise qui sejettedans le Rhone, que doit passer la ligne?

Les traitös ne sont que des Chiffons, si on ne les fait pas respecter par les armes;
nous devons faire respecter notre neutralite ä outrance. Mais les traites nous forcent-
ils de defendre ces provinces de la Savoie comme nous defendrions la Suisse Ceci
n'est pas clair, mais est fort dölicat; c'est ä la diplomatie ä resoudre le problöme.
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Le genöral croit que cette charge pour la Suisse n'est que faeultative, c'est-ä-dire

que nous avons la facultö de le faire en entier ou non. II trouve qu'il y a des avantages

pour nous et des dösavantages :

Desavantages : Pays ötrangers, population qui nous regarderait peut-etre plutöt
comme des agresseurs que comme des döfenseurs; limites trop öloignöes de nous;
l'un des passages de troupes nöcessaires (chemin de fer Victor-Emmanuel) se trouve

coupe, ce qui nous met tout d'abord en conflit avec notre plus puissant voisin.

Avantages : Une döfense plus efficace de Geneve et une seconde et meilleure ligne
de retraite par la belle route du Simplon par Thonon. Le gönöral croit qu'il faut eviter
les desavantages et ne retenir que les avantages, et pour cela restreindre la ligne et

la mieux proportionner ä nos moyens. II propose donc la ligne de limite suivante : Le

mont de Vuache, vis-ä-vis du Fort-1'Ecluse; la riviere des Usses jusque derriere le

Mont-Saleve, le Viaison, riere Saleve (ruisseau), l'Arve jusqu'au-dessus de Bonneville,
et puis en suivant le Giffre par Taninge et Samoen jusqu'ä la frontiere du Valais. Le

general croit que le Conseil fedöral a adopte une ligne analogue et qu'il p rend de

plus tout le bassin de l'Arve en suivant depuis le Saleve la Separation des eaux
jusqu'ä la chaine principale des Alpes. Ainsi les trois provinces suivantes. Chablais,
Faucigny et Carougeois, se trouvent comprises dans la zöne.

Si l'on ne voulait pas admettre cette ligne, la croyant trop difförente de celle donnee

par les traites, qui mentionnent surtout la localite d'Ugine comme un de ses

points et comme sa limite sud, le general proposerait la ligne Ugine, Faverge, L6-

cheraine, et de ce dernier point la bmite, au lieu de se continuer sur le lac du Bourget
en coupantle chemin de fer Victor-Emmanuel, descendrait le long du Cheran et du

Fiez pour se relier au Rhone au-dessus de Culoz et prös de Seyssel, laissant, par
consöquent, la voie ferree ouverte '. * *

Vaud. — Le Conseil d'Etat a fait les nominations suivantes : Le II mars, M. Bugnon, Ami,
ä Nyon, capitaine-aid»Mnajor du bataillon de reserve du 4e arrond. — Le 12 mars, MM. Curchod,
Ferdinand, ä Lausanne, second sous-lieutenant de mousquetaires n° 1 de reserve. — Brandt, Jules-
Louis, a Bi'gnins, capitaine de mousquetaires n° 3 d'eiite. — Le 19, MM. Anex, Franc.-Louis, ä

Gryon, major d'eiite. — Plaltel, Henri, ä Cheseaux, major d'eiite. — Groux, Louis-Jules, ä

Lausanne, major de reserve. — Grin, Jean-Frederic, ä Belniont, major d'eiite. — WiM, Jules, ä

Lausanne, second sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 de reserve. — Emery, Sigismond, ä

Lausanne, sous-lieutenant de la compagnie de cavalerie n° 1. — Le 22, MM. Vodoz, Jaq.-Kranc., ä

La Tour, second sous-lieutenant de mousquetaires n° 1 de reserve. — Gaulis, Gabriel, premier
sous-lieutenant porte-drapeau «I'elite. — Perey, Franc., ä Cossonay, lieulenant de chasseurs au
bataillon 113 pour le 7« arrondissement. — M. le major Melley, commandant de la geDdarmerie, a

ete promu au grade de lieutenant-colonel.

1 S'il nous etait permis d'ajouter un mot ä ceux de notre correspondant, nous di-
rions que la ligne restreinte des Usses, de l'Arve et du Giffre nous parait incontes-
tablement preförable, au point de vue militaire, ä celle beaucoup trop ötendue
d'Ugine, Löcheraine, soit par le lac Bourget soit par le Cheran. Cependant nous ne nous
rendons pas bien compte des motifs qui engagent l'honorable general ä faire cour-
ber sa ligne par le Saleve jusque pres de Mornex, au lieu de la diriger directement
du coude des Usses en sous de Cruseilles, jusqu'au confluent du Giffre et de l'Arve.

Outre que cette ligne brisöe est plus longue que la directe et que l'ennemi pourrait,

par ce rentrant sur notre sol, s'approcher fort prös de Geneve, nous nous pri-
verions d'une ou deux routes assez importantes et de la position de La Roche, oü
elles se joignent.

Nous preförerions donc, sur ce parcours, pour autant qu'on en peut juger d'apres
les cartes et sans avoir un souvenir exact du terrain, une ligne qui comprit Cruseilles

et La Roche, soit tout le triangle forme par l'Arve d'un cöte, le Viaison et le
haut cours des Usses de l'autre. Du reste tout cela suppose que Geneve et cette zöne
sont defendues par un detacltement de l'armee födörale. — Red.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, 23.
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